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Premiers rapports

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement fai-
sant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans
votre pays, des informations complètes doivent être don-
nées sur chacune des dispositions de la convention et sur
chaque question du formulaire de rapport.

Rapports subséquents

Dans les rapports subséquents, normalement, des infor-
mations ne doivent être données que sur les points sui-
vants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres affec-
tant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rapport sur
l’application pratique de la convention (par exemple:
informations statistiques, résultats d’inspections, dé-
cisions judiciaires ou administratives) ainsi que sur la
communication de copies du rapport aux organisa-
tions représentatives des employeurs et des tra-
vailleurs et sur les observations éventuelles reçues de
ces organisations;

c) réponses aux commentaires des organes de con-
trôle: le rapport doit contenir une réponse à tout
commentaire de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations ou de
la Commission de l’application des normes de la
Conférence concernant l’application de la conven-
tion dans votre pays.

CONSEILS PRATIQUES POUR LA RÉDACTION DES RAPPORTS

Appl. 22.184
184. Sécurité et santé dans l’agriculture, 2001

BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GENÈVE

FORMULAIRE DE RAPPORT

RELATIF À LA

CONVENTION (No 184) SUR LA SÉCURITÉ
ET LA SANTÉ DANS L’AGRICULTURE, 2001

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifié la convention. Il a été approuvé par le
Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de la Constitution
de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter au Bureau international
du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à exécution les conventions
auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée par le Conseil d’administration et
devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»

Le gouvernement pourra juger utile de consulter le texte figurant en annexe de la recommandation (no 192)
sur la sécurité et la santé dans l’agriculture, 2001, dont les dispositions complètent la convention et peuvent
aider à mieux comprendre celle-ci et à en faciliter l’application.
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Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du ........................................... au ........................................................

présenté par le gouvernement de ................................................................................................

relatif à la

CONVENTION (No 184) SUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ
DANS L’AGRICULTURE, 2001

(ratification enregistrée le ..............................)

II. Prière de communiquer la liste des lois et règlements qui appliquent les dispositions de la
convention. Prière d’annexer au rapport des exemplaires de ces textes, s’ils n’ont pas déjà été
communiqués au Bureau international du Travail.
Prière de fournir toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle ces lois et
règlements ont été adoptés ou modifiés en vue de permettre la ratification de la convention ou
par suite de cette ratification.

II. Prière de fournir des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention,
sur les dispositions des lois et règlements ou autres moyens mentionnés ci-dessus qui donnent
effet à chaque article.
Si, dans votre pays, la ratification de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions,
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de
spécifier en outre les mesures prises pour mettre en œuvre les dispositions de la convention qui
exigent une intervention particulière de l’autorité ou des autorités compétentes, telle qu’une
définition de sa portée exacte et l’institution des dispositions et procédures pratiques indispensa-
bles à son application.
Si la commission d’experts ou la Commission de l’application des normes de la Conférence ont
demandé des précisions ou formulé une observation sur les mesures prises pour appliquer la
convention, prière de fournir les renseignements demandés ou d’indiquer quelle action a été
entreprise par votre gouvernement pour régler les points en question.

I. CHAMP D’APPLICATION

Article 1

Aux fins de la présente convention, le terme «agriculture» comprend les activités agricoles et
forestières qui sont menées dans des exploitations agricoles, y compris la production végétale, les activités
forestières, l’élevage des animaux et des insectes, la transformation primaire des produits agricoles et
animaux par l’exploitant ou en son nom ainsi que l’utilisation et l’entretien de machines, d’équipements,
d’appareils, d’outils et d’installations agricoles, y compris tout procédé, stockage, opération ou transport
effectué dans une exploitation agricole qui sont directement liés à la production agricole.

Article 2

Aux fins de la présente convention, le terme «agriculture» ne comprend pas:

a) l’agriculture de subsistance;
b) les procédés industriels qui utilisent des produits agricoles comme matières premières et les services

qui leur sont liés;
c) l’exploitation industrielle des forêts.

Francais_184.pmd 13.10.2003, 08:202



– 3 –

Article 3

1. Après consultation des organisations représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées,
l’autorité compétente d’un Membre qui ratifie la présente convention:

a) peut exclure de l’application de cette convention ou de certaines de ses dispositions certaines exploita-
tions agricoles ou des catégories limitées de travailleurs, lorsque des problèmes particuliers et sérieux
se posent;

b) devra, en cas d’une telle exclusion, prévoir de couvrir progressivement toutes les exploitations et
toutes les catégories de travailleurs.

2. Tout Membre devra mentionner, dans le premier rapport sur l’application de la convention soumis
en vertu de l’article 22 de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail, toute exclusion en
vertu du paragraphe 1 a) du présent article, en donnant les raisons de cette exclusion. Dans ses rapports
ultérieurs, il devra exposer les mesures prises en vue d’étendre progressivement les dispositions de la
convention aux travailleurs concernés.

En cas de recours au paragraphe 1 a), prière:

a) d’indiquer les exploitations agricoles ou les catégories de travailleurs exclues de l’application de la
convention ou de certaines de ses dispositions, de donner les raisons de ces exclusions et de signaler
les organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées qui ont été consultées et la façon dont
elles sont consultées sur l’application de cet article;

b) de communiquer des informations sur ce qu’il est prévu de faire pour couvrir progressivement toutes
les exploitations et toutes les catégories de travailleurs.

II. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 4

1. A la lumière des conditions et de la pratique nationales et après consultation des organisations
représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées, les Membres devront définir, mettre en
application et réexaminer périodiquement une politique nationale cohérente en matière de sécurité et de
santé dans l’agriculture. Cette politique vise à prévenir les accidents et les atteintes à la santé qui résultent
du travail, sont liés au travail ou surviennent au cours du travail en éliminant, réduisant à un minimum ou
maîtrisant les risques dans le milieu de travail agricole.

2. A cette fin, la législation nationale devra:

a) désigner l’autorité compétente chargée de mettre en œuvre cette politique et de veiller à l’application
de la législation nationale concernant la sécurité et la santé au travail dans l’agriculture;

b) définir les droits et obligations des employeurs et des travailleurs en matière de sécurité et de santé au
travail dans l’agriculture;

c) établir des mécanismes de coordination intersectorielle entre les autorités et organes compétents pour
le secteur agricole et définir leurs fonctions et responsabilités compte tenu de leur complémentarité
ainsi que des conditions et des pratiques nationales.

3. L’autorité compétente désignée devra prévoir des mesures correctives et des sanctions appropriées
conformément à la législation et à la pratique nationales, y compris, s’il y a lieu, la suspension ou la
limitation des activités agricoles qui présentent un risque imminent pour la sécurité et la santé des
travailleurs, jusqu’à ce que les conditions ayant donné lieu à la suspension ou à la limitation aient été
corrigées.

Prière d’indiquer:

a) les mesures prises pour définir, mettre en application et réexaminer périodiquement la politique en
matière de sécurité et de santé dans l’agriculture visant à prévenir les accidents et les atteintes à la
santé qui résultent du travail, sont liés au travail ou surviennent au cours du travail;

b) les organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées qui ont été consultées et la façon dont
elles sont consultées;

c) les droits et obligations des employeurs et des travailleurs en matière de sécurité et de santé au travail
dans l’agriculture;

d) les mécanismes de coordination intersectorielle entre les autorités et les organes compétents pour le
secteur agricole et les conditions et la pratique nationales qui ont été prises en considération pour
définir leurs fonctions et responsabilités; et

e) l’autorité compétente mentionnée dans cet article et les dispositions prises pour qu’il soit donné effet à
cet article.
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Article 5

1. Les Membres devront faire en sorte qu’un système d’inspection suffisant et approprié des lieux de
travail agricoles existe et qu’il soit doté des moyens adéquats.

2. Conformément à la législation nationale, l’autorité compétente pourra, à titre auxiliaire, confier à
des administrations ou à des institutions publiques appropriées ou à des institutions privées sous contrôle
gouvernemental certaines fonctions d’inspection, au niveau régional ou local, ou associer ces administra-
tions ou institutions à l’exercice de ces fonctions.

1. Prière d’indiquer les dispositions prises pour donner effet au paragraphe 1 de cet article.

2. En cas de recours au paragraphe 2, prière d’indiquer les dispositions de la législation nationale
autorisant un tel recours. Prière d’indiquer les fonctions d’inspection confiées au niveau régional ou local
et les administrations ou institutions publiques appropriées ou institutions privées sous contrôle gouverne-
mental auxquelles elles sont confiées, ainsi que dans quelle mesure et de quelle manière ces administrations
et institutions sont associées à l’exercice de ces fonctions.

III. MESURES DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION

GÉNÉRALITÉS

Article 6

1. Dans la mesure où cela est compatible avec la législation nationale, l’employeur a l’obligation
d’assurer la sécurité et la santé des travailleurs pour toute question liée au travail.

2. La législation nationale ou l’autorité compétente devra prévoir que, sur un lieu de travail agricole,
lorsque deux ou plus de deux employeurs exercent des activités ou lorsqu’un ou plusieurs employeurs et un
ou plusieurs travailleurs indépendants exercent des activités, ils devront coopérer pour appliquer les
prescriptions de sécurité et de santé. Le cas échéant, l’autorité compétente devra prescrire des procédures
générales pour cette collaboration.

Prière d’indiquer la nature de l’obligation qui incombe aux employeurs d’assurer la sécurité et la
santé des travailleurs pour toute question liée au travail en conformité avec la législation nationale.

Prière d’indiquer les dispositions de la législation nationale ou les mesures prises par l’autorité
compétente qui énoncent l’obligation de coopérer pour appliquer les prescriptions de sécurité et de santé.
Prière d’indiquer si l’autorité compétente a prescrit des procédures générales pour cette collaboration.

Article 7

Pour l’application de la politique nationale visée à l’article 4 de la convention, la législation nationale
ou l’autorité compétente devra disposer, compte tenu de la taille de l’exploitation et de la nature de son
activité, que l’employeur doit:

a) réaliser des évaluations appropriées des risques pour la sécurité et la santé des travailleurs et, sur la
base des résultats obtenus, adopter des mesures de prévention et de protection afin d’assurer que, dans
toutes les conditions d’utilisation envisagées, les activités agricoles, lieux de travail, machines,
équipements, produits chimiques, outils et procédés qui sont placés sous son contrôle sont sûrs et
respectent les normes prescrites de sécurité et de santé;

b) assurer que les travailleurs de l’agriculture reçoivent, en tenant compte des niveaux d’instruction et des
différences de langues, une formation adéquate et appropriée ainsi que des instructions compréhensi-
bles en matière de sécurité et de santé et des orientations ou l’encadrement nécessaires à l’accomplisse-
ment de leur travail, y compris des informations sur les dangers et les risques inhérents à leur travail et
les mesures à prendre pour leur protection;

c) prendre des mesures immédiates pour faire cesser toute opération qui présente un danger imminent et
grave dans le domaine de la sécurité et de la santé et évacuer les travailleurs de manière appropriée.

Prière d’indiquer les dispositions législatives ou autres en vertu desquelles les employeurs sont tenus
de prendre les mesures préconisées dans cet article.

Article 8

1. Les travailleurs de l’agriculture devront avoir le droit:

a) d’être informés et consultés sur les questions de sécurité et de santé, y compris sur les risques liés aux
nouvelles technologies;
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b) de participer à l’application et à l’examen des mesures visant à assurer la sécurité et la santé et,
conformément à la législation et à la pratique nationales, de choisir des représentants ayant compétence
en matière de sécurité et de santé et des représentants aux comités d’hygiène et de sécurité;

c) de se soustraire au danger que présente leur travail lorsqu’ils ont un motif raisonnable de croire qu’il
existe un risque imminent et grave pour leur sécurité et leur santé et d’en informer immédiatement leur
supérieur. Ils ne devront pas être lésés du fait de ces actions.

2. Les travailleurs de l’agriculture et leurs représentants auront l’obligation de se conformer aux
mesures de sécurité et de santé prescrites et de coopérer avec les employeurs afin que ces derniers soient en
mesure d’assumer leurs propres obligations et responsabilités.

3. Les modalités d’exercice des droits et des obligations visés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus seront
établies par la législation nationale, l’autorité compétente, les accords collectifs ou d’autres moyens
appropriés.

4. Lorsque les dispositions de la présente convention s’appliquent en vertu du paragraphe 3, des
consultations auront lieu préalablement avec les organisations représentatives d’employeurs et de tra-
vailleurs intéressées.

Prière d’indiquer les mesures législatives ou autres qui ont été prises pour déterminer les modalités
d’exercice des droits et des obligations énumérés aux paragraphes 1 et 2 et les consultations qui auront eu
lieu préalablement avec les organisations représentatives d’employeurs et de travailleurs intéressées.

Prière d’indiquer les mesures législatives ou autres assurant que les travailleurs qui se sont soustraits
au danger et en ont informé leur supérieur tel qu’indiqué au paragraphe 1 c) ne seront pas lésés du fait de
ces actions.

SÉCURITÉ D’UTILISATION DES MACHINES ET ERGONOMIE

Article 9

1. La législation nationale ou l’autorité compétente devra disposer que les machines, équipements, y
compris les équipements de protection individuelle, appareils et outils à mains utilisés dans l’agriculture,
soient conformes aux normes nationales ou autres normes reconnues de sécurité et de santé et soient
convenablement installés, entretenus et munis de protection.

2. L’autorité compétente devra prendre des mesures pour assurer que les fabricants, les importateurs et
les fournisseurs respectent les normes mentionnées au paragraphe 1 et fournissent des informations
suffisantes et appropriées, y compris des symboles avertisseurs de dangers, dans la ou les langues officielles
du pays utilisateur, aux utilisateurs et, sur demande, à l’autorité compétente.

3. Les employeurs devront s’assurer que les travailleurs ont reçu et compris les informations relatives
à la sécurité et à la santé fournies par les fabricants, les importateurs et les fournisseurs.

Prière d’indiquer les dispositions législatives ou autres qui donnent effet à cet article.

Article 10

La législation nationale devra disposer que les machines et équipements agricoles seront utilisés:

a) uniquement aux fins pour lesquelles ils sont conçus, sauf si leur utilisation à d’autres fins que celles
initialement prévues a été jugée sûre conformément à la législation et à la pratique nationales et, en
particulier, ne doivent pas être utilisés pour le transport de personnes sauf s’ils sont conçus ou adaptés
à cette fin;

b) par des personnes formées et qualifiées, conformément à la législation et à la pratique nationales.

Prière d’indiquer les dispositions de la législation nationale donnant effet à cet article.

MANIPULATION ET TRANSPORT D’OBJETS

Article 11

1. L’autorité compétente, après consultation des organisations représentatives des employeurs et des
travailleurs intéressées, devra fixer des règles de sécurité et de santé pour la manipulation et le transport
d’objets, en particulier leur manutention. Ces règles devront se fonder sur une évaluation des risques, les
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normes techniques et les avis médicaux, en tenant compte de toutes les conditions particulières dans
lesquelles le travail est exécuté, conformément à la législation et à la pratique nationales.

2. Aucun travailleur ne devra être contraint ou autorisé à manipuler ou à transporter manuellement une
charge dont le poids ou la nature risque de mettre en péril sa sécurité ou sa santé.

1. Prière d’indiquer les règles de sécurité et de santé pour la manipulation et le transport d’objets, en
particulier leur manutention.

2. Prière d’indiquer:

a) les consultations engagées à cet effet;
b) les facteurs sur lesquels ces règles sont fondées; et
c) les conditions particulières qui sont prises en compte.

3. Prière d’indiquer les dispositions prises pour donner effet au paragraphe 2 de cet article.

GESTION RATIONNELLE DES PRODUITS CHIMIQUES

Article 12

L’autorité compétente devra prendre des mesures, conformément à la législation et à la pratique
nationales, pour assurer que:

a) il existe un système national approprié ou tout autre système approuvé par l’autorité compétente
prévoyant des critères spécifiques applicables à l’importation, la classification, l’emballage et l’étique-
tage des produits chimiques utilisés dans l’agriculture et pour leur interdiction ou leur limitation;

b) ceux qui produisent, importent, fournissent, vendent, transportent, stockent ou éliminent des produits
chimiques utilisés dans l’agriculture respectent les normes nationales ou autres normes reconnues en
matière de sécurité et de santé et donnent des informations suffisantes et appropriées, dans la ou les
langues officielles appropriées du pays, aux utilisateurs et, sur demande, à l’autorité compétente;

c) il existe un système adéquat pour la collecte, le recyclage et l’élimination sûrs des déchets chimiques,
des produits chimiques périmés et des récipients vides ayant contenu des produits chimiques qui
empêche de les utiliser à d’autres fins, éliminant ou réduisant à un minimum les risques pour la sécurité
et la santé ainsi que pour l’environnement.

Prière d’indiquer l’autorité compétente mentionnée dans cet article.

Prière d’indiquer les mesures prises, conformément à la législation et à la pratique nationales, pour
assurer qu’il est donné effet à cet article.

Article 13

1. La législation nationale ou l’autorité compétente devra assurer qu’il existe des mesures de préven-
tion et de protection concernant l’utilisation des produits chimiques et la manipulation des déchets
chimiques au niveau de l’exploitation.

2. Ces mesures devront concerner entre autres:

a) la préparation, la manipulation, l’application, le stockage et le transport des produits chimiques;
b) les activités agricoles entraînant la dispersion de produits chimiques;
c) l’entretien, la réparation et le nettoyage de l’équipement et des récipients utilisés pour les produits

chimiques;
d) l’élimination des récipients vides ainsi que le traitement et l’élimination des déchets chimiques et des

produits chimiques périmés.

Prière d’indiquer comment il est donné effet à cet article.

CONTACT AVEC LES ANIMAUX ET PROTECTION

CONTRE LES RISQUES BIOLOGIQUES

Article 14

La législation nationale devra garantir que les risques tels que les infections, les allergies ou les
empoisonnements sont évités ou réduits à un minimum lors de la manipulation d’agents biologiques et que
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les activités liées aux animaux, au bétail et aux lieux d’élevage respectent les normes nationales ou autres
normes admises en matière de santé et de sécurité.

Prière d’indiquer comment il est donné effet à cet article.

INSTALLATIONS AGRICOLES

Article 15

La construction, l’entretien et la réparation des installations agricoles devront être conformes à la
législation nationale et aux prescriptions en matière de sécurité et de santé.

Prière d’indiquer comment il est donné effet à cet article.

IV. AUTRES DISPOSITIONS

JEUNES TRAVAILLEURS ET TRAVAUX DANGEREUX

Article 16

1. L’âge minimum pour l’exécution d’un travail dans l’agriculture qui, par sa nature ou les conditions
dans lesquelles il s’exerce, est susceptible de nuire à la sécurité et à la santé des jeunes travailleurs ne doit
pas être inférieur à 18 ans.

2. Les types d’emploi ou de travail visés au paragraphe 1 seront déterminés par la législation nationale
ou l’autorité compétente, après consultation des organisations des employeurs et des travailleurs intéres-
sées.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la législation nationale ou l’autorité compétente
pourra, après consultation des organisations représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées,
autoriser l’exécution du travail visé au paragraphe 1 dès l’âge de 16 ans, à condition qu’une formation
appropriée soit préalablement donnée et que la sécurité et la santé des jeunes travailleurs soient totalement
protégées.

1. Prière:

a) d’indiquer la législation ou autres dispositions qui ont été adoptées pour assurer que l’âge minimum
pour l’exécution d’un travail qui est susceptible de nuire à la sécurité et à la santé des jeunes
travailleurs n’est pas inférieur à 18 ans;

b) de fournir des informations sur les types d’emploi ou de travail, déterminés par la législation nationale
ou l’autorité compétente, qui seraient susceptibles de nuire à la sécurité et à la santé des jeunes
travailleurs de moins de 18 ans;

c) de fournir des informations sur les consultations entreprises à cet effet avec les organisations des
employeurs et des travailleurs intéressées.

2. En cas de recours au paragraphe 3, prière:

a) d’indiquer les exigences minimales qui ont été adoptées pour veiller à ce que toute formation
préalablement donnée soit appropriée;

b) de fournir des informations sur les consultations qui ont eu lieu à cet égard avec les organisations
représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées.

TRAVAILLEURS TEMPORAIRES ET SAISONNIERS

Article 17

Des mesures devront être prises pour garantir que les travailleurs temporaires et saisonniers reçoivent
la même protection, en matière de sécurité et de santé, que celle accordée aux travailleurs permanents dans
l’agriculture qui se trouvent dans une situation comparable.

Prière d’indiquer les mesures prises pour donner effet à cet article.
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TRAVAILLEUSES

Article 18

Des mesures devront être prises afin de garantir que les besoins particuliers des travailleuses agricoles
soient pris en compte, en ce qui concerne la grossesse, l’allaitement et les fonctions reproductives.

Prière d’indiquer les mesures prises pour donner effet à cet article.

SERVICES DE BIEN-ÊTRE ET LOGEMENT

Article 19

La législation nationale ou l’autorité compétente devra prévoir, après consultation des organisations
représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées:

a) la mise à disposition de services de bien-être appropriés sans frais pour le travailleur;
b) des normes minimales en matière de logement pour les travailleurs qui sont tenus par la nature de leur

travail de vivre temporairement ou en permanence sur l’exploitation.

Prière:

a) d’indiquer la législation ou autres dispositions qui donnent effet à cet article;
b) de fournir des informations sur les consultations qui ont eu lieu avec les organisations représentatives

des employeurs et des travailleurs intéressées.

AMÉNAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL

Article 20

La durée du travail, le travail de nuit et les périodes de repos des travailleurs de l’agriculture doivent
être conformes à la législation nationale ou aux conventions collectives.

Prière d’indiquer comment il est donné effet à cet article.

COUVERTURE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

ET DES MALADIES PROFESSIONNELLES

Article 21

1. Conformément à la législation et à la pratique nationales, les travailleurs de l’agriculture devront
être couverts par un régime d’assurance ou de sécurité sociale couvrant les accidents du travail et les
maladies professionnelles, mortels et non mortels, ainsi que l’invalidité et autres risques pour la santé
d’origine professionnelle, offrant une couverture au moins équivalente à celle dont bénéficient les tra-
vailleurs d’autres secteurs.

2. De tels régimes peuvent être intégrés à un régime national ou être établis sous toute autre forme
appropriée conformément à la législation et à la pratique nationales.

Prière d’indiquer comment il est donné effet à cet article.

III. Dans la mesure où ces informations n’ont pas été fournies à l’article 4 de la convention, prière
d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confiée l’application des lois et règlements
susmentionnés, et selon quelles méthodes cette application est contrôlée.

IV. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des
questions de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affirmative, prière de
communiquer le texte de ces décisions.
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IV. Prière de fournir des indications générales sur la manière dont la convention est appliquée dans
votre pays, et de communiquer – pour autant que ces informations n’aient pas déjà été fournies
en réponse à d’autres questions du présent formulaire – des extraits de rapports d’inspection et,
si ces statistiques existent, des informations relatives au nombre de travailleurs protégés par les
mesures donnant effet à la convention, au nombre et à la nature des infractions signalées, etc.

VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs
copie du présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la
Constitution de l’Organisation internationale du Travail1. Si copie du rapport n’a pas été
communiquée aux organisations représentatives des employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle
a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, prière de fournir des informations sur
les particularités existant dans votre pays qui expliqueraient cette situation.
Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées
des observations quelconques soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du
rapport précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention. Dans l’affirma-
tive, prière de communiquer le texte de ces observations en y joignant telles remarques que vous
jugerez utiles.

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi libellé: «Chaque Membre communiquera aux organisations représen-
tatives reconnues telles aux fins de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en application des
articles 19 et 22.»
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I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. En vue de donner effet à l’article 5 de la conven-
tion, les mesures relatives à l’inspection dans l’agricul-
ture devraient être prises à la lumière des principes conte-
nus dans la convention et la recommandation sur l’ins-
pection du travail (agriculture), 1969.

2. Les entreprises multinationales devraient fournir
une protection adéquate pour la sécurité et la santé de
leurs travailleurs dans l’agriculture dans tous leurs éta-
blissements, sans discrimination et indépendamment des
lieux ou pays dans lesquels ils sont situés, conformément
à la législation et à la pratique nationales et à la Déclara-
tion de principes tripartite sur les entreprises multinatio-
nales et la politique sociale.

II. SURVEILLANCE DE LA SÉCURITÉ ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL

3. (1) L’autorité compétente chargée d’appliquer la
politique nationale visée à l’article 4 de la convention
devrait, après consultation des organisations représentati-
ves des employeurs et des travailleurs intéressées:

a) identifier les principaux problèmes, établir des priori-
tés d’action, développer des méthodes efficaces pour
y remédier et évaluer les résultats périodiquement;

b) prescrire des mesures en vue de la prévention et du
contrôle des risques professionnels dans l’agricul-
ture:

iii) en prenant en considération le progrès technologi-
que et les connaissances en matière de sécurité et
de santé, ainsi que les normes, principes direc-
teurs et recueils de directives pratiques pertinents
adoptés par des organisations nationales ou inter-
nationales reconnues;

iii) en tenant compte du besoin de protéger l’environ-
nement de l’impact des activités agricoles;

iii) en définissant les étapes nécessaires pour prévenir
ou contrôler le risque encouru par les travailleurs
de l’agriculture de maladies endémiques contrac-
tées au travail;

iv) en spécifiant qu’aucun travailleur ne doit effec-
tuer seul un travail dangereux dans des zones
isolées ou des espaces confinés, sans possibilité
adéquate de communication et sans moyens d’as-
sistance;

c) préparer des principes directeurs à l’intention des
employeurs et des travailleurs.

(2) Pour donner effet à l’article 4 de la convention,
l’autorité compétente devrait:

a) adopter des dispositions relatives à l’extension pro-
gressive de services de santé appropriés destinés aux
travailleurs de l’agriculture;

b) établir les procédures d’enregistrement et de notifica-
tion des accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles dans l’agriculture, en particulier pour l’éta-
blissement de statistiques, la mise en œuvre de la
politique nationale et le développement de program-
mes de prévention au niveau de l’exploitation;

c) promouvoir la sécurité et la santé dans l’agriculture
par le biais de programmes et de matériels éducatifs
pour répondre aux besoins des travailleurs et des
employeurs agricoles.

ANNEXE

RECOMMANDATION (N° 192) CONCERNANT LA SÉCURITÉ
ET LA SANTÉ DANS L’AGRICULTURE, 2001

4. (1) Pour donner effet à l’article 7 de la conven-
tion, l’autorité compétente devrait établir un système na-
tional de surveillance de la sécurité et de la santé au
travail incluant la surveillance de la santé des travailleurs
et celle du milieu de travail.

 (2) Ce système devrait inclure l’évaluation de risque
requise et, le cas échéant, la prévention et le contrôle au
regard de facteurs tels que:

a) produits et déchets chimiques dangereux;

b) agents biologiques toxiques, infectieux ou allergéni-
ques et déchets biologiques;

c) vapeurs irritantes ou toxiques;

d) poussières dangereuses;

e) agents ou substances cancérigènes;

f) bruit et vibrations;

g) températures extrêmes;

h) rayonnements solaires ultraviolets;

i) maladies animales transmissibles;

j) contact avec des animaux sauvages ou venimeux;

k) utilisation de machines et d’équipements, y compris
d’équipements de protection individuelle;

l) manipulation ou transport de charges;

m) dangers liés aux efforts physiques et mentaux inten-
ses et soutenus, au stress lié au travail, ainsi qu’aux
positions de travail inadéquates;

n) risques liés aux nouvelles technologies.

(3) Des mesures de surveillance de la santé des jeu-
nes travailleurs, des femmes enceintes ou qui allaitent et
des travailleurs âgés devraient être prises lorsque cela est
approprié.

III. MESURES DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION

Evaluation et gestion des risques

5. Pour donner effet à l’article 7 de la convention, un
ensemble de mesures en matière de sécurité et de santé au
niveau de l’exploitation devrait inclure:

a) des services de sécurité et de santé au travail;

b) l’évaluation et les mesures de gestion de risque, dans
l’ordre de priorité suivant:

iii) l’élimination du risque;

iii) le contrôle du risque à la source;

iii) la réduction maximale du risque, notamment par
la conception de systèmes de sécurité au travail,
l’introduction de mesures techniques ou organisa-
tionnelles, de pratiques sûres et la formation;

iv) dans la mesure où le risque demeure, la fourniture
et l’utilisation d’équipements et de vêtements de
protection individuelle, sans frais pour le tra-
vailleur;

c) des mesures en cas d’accident et d’urgence, incluant
les dispositions de premiers secours et l’accès à des
transports appropriés vers les services médicaux;

d) des procédures d’enregistrement et de notification
des accidents et des maladies;
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e) des mesures appropriées pour protéger les personnes
présentes sur les lieux de travail agricoles, la popula-
tion avoisinante et le milieu environnant contre les
risques pouvant résulter de ces activités agricoles, tels
que les déchets chimiques, les résidus d’élevage, la
contamination du sol et des eaux, l’épuisement des
sols et les modifications du relief;

f) des mesures pour assurer que la technologie utilisée
est adaptée aux conditions climatiques, à l’organisa-
tion et aux pratiques de travail.

Sécurité d’utilisation des machines et ergonomie

6. Pour donner effet à l’article 9 de la convention,
des mesures devraient être prises pour assurer l’adapta-
tion ou le choix approprié de la technologie, des machi-
nes et des équipements, y compris des équipements de
protection individuelle, en fonction des conditions loca-
les dans les pays utilisateurs et, en particulier, des consé-
quences du point de vue ergonomique et de l’effet des
conditions climatiques.

Gestion rationnelle des produits chimiques

7. (1) Les mesures prescrites en matière de gestion
rationnelle des produits chimiques dans l’agriculture de-
vraient être prises à la lumière des principes de la conven-
tion et de la recommandation sur les produits chimiques,
1990, et d’autres normes techniques internationales perti-
nentes.

 (2) En particulier, les mesures de prévention et de
protection qui doivent être prises au niveau de l’exploita-
tion devraient comprendre:

a) un équipement de protection individuelle, des vête-
ments de protection et des installations sanitaires adé-
quates pour ceux qui utilisent les produits chimiques,
et pour l’entretien et le nettoyage des équipements de
protection individuelle et des appareils d’application
sans frais pour le travailleur;

b) les précautions requises avant et après l’épandage des
produits chimiques, y compris les mesures visant à
prévenir la contamination de la nourriture et de l’eau
potable, ainsi que des eaux pour les installations sani-
taires et l’irrigation;

c) la manipulation et l’élimination de produits chimiques
dangereux qui ne sont plus utilisés et des récipients qui
ont été vidés mais qui peuvent contenir des résidus de
produits chimiques dangereux, de façon à éliminer ou à
réduire à un minimum les risques d’atteinte à la sécu-
rité, à la santé et à l’environnement, conformément à la
législation et à la pratique nationales;

d) la tenue d’un registre d’application des pesticides
utilisés dans l’agriculture;

e) une formation continue des travailleurs incluant, le
cas échéant, une formation aux pratiques et méthodes
à suivre et aux dangers et aux précautions à prendre
dans l’utilisation de produits chimiques au travail.

Contact avec les animaux et protection
contre les risques biologiques

8. Aux fins de l’application de l’article 14 de la
convention, les mesures à prendre dans la manipulation
des agents biologiques comportant des risques tels qu’in-
fections, allergies ou empoisonnements et lors des
contacts avec les animaux devraient inclure:

a) une évaluation de risque conformément au paragra-
phe 5 ci-dessus, afin d’éliminer, de prévenir ou de
réduire les risques biologiques;

b) le contrôle et l’examen des animaux, conformément
aux normes vétérinaires et à la législation et à la
pratique nationales, pour déceler les maladies trans-
missibles aux êtres humains;

c) des mesures de protection pour la manipulation des
animaux et, le cas échéant, la fourniture d’équipe-
ments et de vêtements protecteurs appropriés;

d) des mesures de protection pour la manipulation
d’agents biologiques et, si nécessaire, la fourniture
d’équipements et de vêtements protecteurs appropriés;

e) l’immunisation, si nécessaire, des travailleurs en
contact avec les animaux;

f) la fourniture de désinfectants, d’installations sanitai-
res, l’entretien et le nettoyage de l’équipement et des
vêtements de protection individuelle;

g) la fourniture de premiers secours, d’antidotes ou
d’autres mesures d’urgence en cas de contact avec
des animaux et des insectes venimeux ou des plantes
vénéneuses;

h) des mesures de sécurité pour la manipulation, la collec-
te, le stockage et l’évacuation du fumier et des déchets;

i) des mesures de sécurité pour la manipulation et la
destruction de carcasses d’animaux infectés, y compris
le nettoyage et la désinfection des locaux contaminés;

j) des informations sur la sécurité, y compris des sym-
boles avertisseurs de danger et une formation destinée
aux travailleurs qui sont en contact avec les animaux.

Installations agricoles

9. Pour donner effet à l’article 15 de la convention,
les prescriptions en matière de sécurité et de santé concer-
nant les installations agricoles devraient inclure des nor-
mes techniques pour les bâtiments, structures, barrières
de sécurité, clôtures et espaces confinés.

Services de bien-être et logement

10. Pour donner effet à l’article 19 de la convention,
les employeurs devraient, s’il y a lieu et conformément à
la législation et à la pratique nationales, assurer aux tra-
vailleurs employés dans l’agriculture:

a) la fourniture adéquate d’eau potable;

b) des installations pour que les travailleurs puissent
ranger et laver les tenues de protection;

c) des installations pour les repas et, là où cela est possi-
ble, l’allaitement sur le lieu de travail;

d) des salles d’eau et des installations sanitaires séparées
pour les travailleurs et les travailleuses ou leur usage
séparé par les travailleurs et les travailleuses;

e) un transport lié au travail.

IV. AUTRES DISPOSITIONS

Travailleuses

11. Pour donner effet à l’article 18 de la convention,
des mesures devraient être prises pour assurer l’évalua-
tion de tout risque sur le lieu de travail lié à la sécurité et
à la santé des femmes enceintes ou qui allaitent et aux
fonctions reproductives des femmes.

Agriculteurs indépendants

12. (1) En tenant compte des vues des organisations
représentatives des agriculteurs indépendants, les Mem-
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bres devraient prévoir d’étendre progressivement la pro-
tection prévue par la convention aux agriculteurs indé-
pendants, le cas échéant.

(2) A cette fin, la législation nationale devrait préci-
ser les droits et les obligations des agriculteurs indépen-
dants en matière de sécurité et de santé dans l’agriculture.

(3) A la lumière des conditions et de la pratique
nationales, les vues des organisations représentatives
d’agriculteurs indépendants devraient être prises en
compte, s’il y a lieu, lors de l’élaboration, de la mise en
application et du réexamen périodique de la politique
nationale visée à l’article 4 de la convention.

13. (1) Conformément à la législation et à la prati-
que nationales, des mesures devraient être prises par
l’autorité compétente pour assurer que les agriculteurs
indépendants peuvent jouir d’une protection en matière
de sécurité et de santé prévue par la convention.

(2) Ces mesures devraient inclure:

a) des dispositions relatives à l’extension progressive de
services de santé au travail appropriés destinés aux
agriculteurs indépendants;

b) le développement progressif de procédures d’enregis-
trement et de notification des accidents du travail et
des maladies professionnelles pour les agriculteurs
indépendants;

c) l’élaboration de principes directeurs, de programmes
et de matériels pédagogiques, de formations et d’avis
appropriés destinés aux agriculteurs indépendants vi-
sant entre autres:

ii) leur sécurité et leur santé, ainsi que celles de ceux
qui travaillent avec eux, au regard des dangers liés
au travail, y compris les risques de troubles mus-

culo-squelettiques, la sélection et l’utilisation de
produits chimiques et d’agents biologiques, la
conception de systèmes de sécurité au travail ainsi
que la sélection, l’emploi et l’entretien des équi-
pements de protection individuelle, machines,
outils et appareils;

ii) à empêcher que les enfants soient engagés dans
des activités dangereuses.

14. Lorsque les conditions économiques, sociales et
administratives ne permettent pas la prise en charge par
un régime national ou volontaire d’assurance des agricul-
teurs indépendants et de leurs familles, des mesures de-
vraient être prises par les Membres pour porter progressi-
vement leur couverture au niveau prévu à l’article 21 de
la convention. Cet objectif pourrait être atteint par:

a) la mise en place de régimes ou de caisses d’assurance
spéciaux; ou

b) l’adaptation de régimes de sécurité sociale existants.

15. En donnant effet aux mesures ci-dessus concer-
nant les agriculteurs indépendants, il devrait être tenu
compte de la situation spéciale:

a) des petits métayers et fermiers;

b) des petits propriétaires exploitants;

c) des personnes participant aux entreprises agricoles
collectives, telles que les membres des coopératives
agricoles;

d) des membres de la famille définis conformément à la
législation et à la pratique nationales;

e) des personnes vivant de l’agriculture de subsistance;

f) des autres types d’agriculteurs indépendants aux ter-
mes de la législation et de la pratique nationales.
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